
Présentation du Plan 
Local d’Urbanisme 

intercommunal

Conseil municipal du 20/12/2023



Qu’est-ce qu’un PLU(i)?
• Document réglementaire qui traduit un projetglobal d'aménagement et d'urbanisme et fixeles règles d'aménagement et d'utilisation dessols.
• Il expose un diagnostic, comporte un rapportde présentation, un projet d’aménagement etde développement durable (PADD), desorientations générales d’aménagement et deprogrammation (OAP), un règlement ainsique des annexes (servitudes d’utilitépublique, patrimoine, arbres remarquables…)

• Une compétence déléguée au territoire par leslois ALUR et MAPTAM



Le PLU de la ville de Malakoff
• Remplace le Plan d’Occupation 

des Sols et est élaboré en 2015
• 10 zones correspondant au tissu 

existant et permettant une 
densification raisonnable et 
raisonnée

• Répondre à l’objectif de + 6000 
habitants à l’horizon 2030

• 6 modifications en 6 ans.

Applicable jusqu’à la mise en œuvre du PLUI (décembre 2024)



Bilan du PLU de Malakoff
Des objectifs de construction de logements qui 
seront atteints et sans doute dépassés en 2030 sauf 
en matière de construction sociale (règles actuelles)

Logements 
achevés 
2015/2030

Nombre % par type % de réalisation des objectifs 
globaux du PADD (2 870 
logements dont 960 sociaux)

Financement
libre

2 380 72.1% 124.6%

Financement
social

920 27.9% 95.8%

Total logements 3 300 100.0 % 115 %

Le maintien de l’habitat individuel et la 
surélévation. 

Sur la période 2026-
2030, les projets 

urbains portés par la 
collectivité vont 
entrer en phase 
opérationnelle

Projets initiés par la commune ( environ 30% de financement
social par opération. )

Social Libre Total

Avaulée/Poètes/Barbusse 140 320 460

Péri-Brossolette EPFIF 72 138 210

Pierre Larousse EPFIF 38 118 156

Colonel Fabien EPFIF 66 156 222

Total logements 316 732 1 048

85% de la 
production 

de logement 
à venir



Le PLUi de Vallée Sud Grand Paris

L’opportunité de maintenir ce qui fonctionne, d’ajuster ce qui peut être amélioré



Le Diagnostic

• De larges 
emprises 
d’espaces 
verts et 
parcs 
préservés

• Des éléments 
patrimoniaux divers 
qui témoignent de 
l’histoire composite 
du territoire 

Des polarités 
économiques 
renforcées 
dans le nord et 
le long des 
grands axes

• Si l’habitat individuel occupe la plus 
grand place sur le territoire, il ne 
représente que 16,6% des logements. 



Le PADD
• Axe 1 Vallée Sud - Grand Paris,un territoire durable, acteur de latransition écologique

• Axe 2 Vallée Sud – Grand Paris,un territoire attractif etaccueillant pour vivre ettravailler

Le PADD détermine les grandes orientations d’aménagement du territoire pour les années à 
venir, à partir des enjeux identifiés au sein du diagnostic.

Un projet co-construit avec les 
habitants et les élus, voté en Conseil 
de territoire le 27 septembre 2022

crédit Vincent Guionet



Les principales évolutions pour Malakoff
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Vers un urbanisme plus maitrisé : 
• Baisser la hauteur des 

constructions dans le diffus et 
mieux encadrer leur qualité et 
leur insertion (cahier 
communal) 

• Maitriser la production de 
logements par les opérations 
d’aménagement. 

• Référencer les 
arbres 
remarquables 
et protéger des 
espaces verts 
au sein de 
parcelles 
privées

• Protéger le 
patrimoine et 
les sentes

Vers une ville plus durable : 



Le zonage et le règlement
Le zonage (ou règlement graphique) 
est l’outil par lequel on rattache une 
parcelle à une zone et donc à des 
règles de constructibilité. 

Le règlement définit si un terrain est 
constructible et quelles sont les règles de 
hauteur, d’emprise au sol, d’alignement 
vis-à-vis de la rue et des terrains 
mitoyens mais aussi en termes de 
stationnement et de pleine terre. 

8 zones pour Malakoff

Le règlement comprend : Un lexique, des dispositions 
communes et les règles applicables dans chaque zone. 



Le plan de zonage indicé
8 zones sont développées dans le PLUi pour Malakoff
• U1e pour la zone pavillonnaire en blanc, au sud de la commune
• U3g pour la zone mixte (U3g* pour la zone mixte habitat/activité) en orange vif
• U4e pour la zone Grandes Résidencesen jaune
• U5F pour la zone économique en violet
• U6 pour la zone d’équipement en bleu
• U7 pour la zone de transport en gris
• N pour la zone Naturelle en vert
• UPMa pour les zones de projets

Le plan de zonage est indicé, permettant de connaître les 
règles applicables au sein d’une même zone en termes de : 
E : Emprise au sol
T : Pourcentage de pleine terre
H : Hauteur
A : Alignement sur rue

Compte tenu de son 
tissu, environ 80% du 
territoire de Malakoff 
est en zone mixte. Mais 
cela ne veut pas dire 
que les mêmes règles 
s’appliquent partout…

Les dispositions 
applicables sont 
précisées dans le 
règlement.



Des ajustements de zonage pour une meilleure cohérence urbaine
• Guy Moquet, Jean Moulin, Dolet : Indicé U3G/H11. Cette évolution de zonage permet une

plus grande cohérence urbaine dans cet ensemble à dominante de maisons de ville et de
petits collectifs qui forme une continuité jouxtant la zone de grande résidence d’une part et
des activités économiques d’autre part. Le secteur est par ailleurs entrelacé par des
sentes/impasses/sentiers, dont le maintien et la protection sont l’un des enjeux majeurs du
futur PLUi.



Des ajustements de zonage pour une meilleure cohérence urbaine
• Colonel Fabien : Indicé U3G/H11+ U4e. Cette évolution de zonage permet une cohérence

avec les principes de la nouvelle OAP Colonel Fabien/Frères Vigouroux et le tissu urbain,
constitué majoritairement de maisons de ville et de petits collectifs. La parcelle de la cité
Brassens est modifiée en zonage « grandes résidences. »



Des ajustements de zonage pour une meilleure cohérence urbaine
• Rue Hubert Ponscarme: Indicé U3G/H11. Cette évolution de zonage permet de rattacher ce

tissu constitué exclusivement de maison de ville et de petits collectifs à celui des rues
avoisinantes similaires.

Sur ce secteur, il est à noter une erreur sur l’indice E (Emprise au 
sol), indiqué E13 et qui sera modifié en E8, formant un ensemble 
cohérent avec la zone avoisinante (rues Pasteurs, Pass. du théâtre…)



Protéger le patrimoine architectural et 
paysager



Référencer les sentes et le patrimoine bâti remarquable, 
favoriser l’amélioration du bâti existant

• 42 sentes 
répertoriées 
avec règles 
spécifiques 
adaptées. 

Retrait de 6 m 
imposé pour 
toute 
construction 
dans une sente 
de moins de 4 
mètres de large 
non 
référencée. 

95 bâtis 
remarquables 

référencés (rang 
1, 2 et 3). 

Favoriser la 
végétalisation 
des clôtures et 
les retraits des 
constructions. 

Mieux 
accompagner les 
rénovations et 
l’isolation. 



Mieux protéger les sentes en abandonnant le principe de la règle d’angle pour les voies de moins de 
8 mètres de large

Deux exemples de projets autorisés par le PLU actuel de Malakoff

Angle de la rue PVC et de la villa Sabot. 
(en chantier) 

Avant



Mieux protéger les sentes en abandonnant le principe de la règle d’angle pour les voies de moins 
de 8 mètres de large  

Angle boulevard Gabriel Péri et 
de l’impasse Archin(en 
chantier) . 

Deux exemples de projets autorisés par le PLU actuel de Malakoff

L’impasse Archin fait 2 mètres de large. 
Le projet monte jusqu’à 21m de haut. 

Avant

Le PLU ne prévoyait pas de règle de recul du 
bâtiment vis-à-vis de la sente. 



Protéger le patrimoine arboré de la commune
Repérer les arbres remarquables et 
remarqués sur l’espace public

Repérer les espaces verts à protéger, 
dans le domaine public et dans le 
domaine privé



Végétaliser les parcelles, favoriser le débord végétal sur 
l’espace public

• En plus du maintien d’un pourcentage exigeant de pleine terre, le cahier communal, l’OAP environnement et les reculs des constructions sont trois outils complémentaires pour favoriser la végétalisation en ville, lutter contre les ilots de chaleur urbaine, favoriser l’infiltration des sols et la biodiversité.

• Clôtures ajourées et végétalisées  : Favoriser les clôtures ajourées et végétalisées pour favoriser le débord végétal sur l’espace public.
• Recul végétalisé : permettre là où c’est possible de nouveaux reculs vis-à-vis de la rue et imposer leur végétalisation.
• Coefficient de biotope : Imposer un minimum de 40cm de substrat pour les dalles et toitures végétalisées, en plus des obligations de pleine terre.

Ces dispositions sont complémentaires aux projets de végétalisation portés par la collectivité



Exemple : Espaces verts protégés domaine privé rue Vincent Morris 

Exemple : Espaces verts protégés domaine privéAngle G. Moquet/Etienne Dolet

Exemple : Arbre remarquable domaine public 
Parc Salagnac

Des essences à protéger, dans le domaine public comme dans le domaine privé, référencées sur le 
document graphique ou en annexe



Planifier le développement durable de la 
commune



Les Orientations d’Aménagement et de programmation (OAP) 
• 2 OAP Thématiques à l’échelle 

du territoire : Environnement 
et mobilité

4 OAP Sectorielles 
communales et 
1 transcommunale

Les projets développés doivent 
être compatibles avec les OAP



Les OAP Sectorielles : un outil pour un 
urbanisme plus maitrisé
• Un outil pour marquer les intentions de la collectivité
• Un moyen pour contraindre les promoteurs
• Des OAP profondément remaniées/élargies par rapport à 2015



L’OAP Pierre Larousse : Requalifier l’entrée de ville
L’ancienne OAP se concentrait uniquement sur le 
secteur de l’église et sur le réaménagement la rue 
Chauvelot

La nouvelle OAP élargit 
l’horizon : 
• Intégrer le 

réaménagement du 
carrefour Brancion  
et l‘apaisement de 
l’avenue

• Permettre 
l’ouverture de 
l’université sur son 
environnement

• Intégrer les secteurs 
EPFIF (Martin, 
Fassin et Hugo) à 
réaménager  

• Maintenir les 
principes de 
réaménagement 
autour de l’église



L’OAP Péri-Brossolette : Requalifier une frange urbaine dégradée, 
développer les espaces verts
L’ancienne OAP se concentrait sur le secteur d’habitat 
dégradé Péri-Brossolette.  

La nouvelle OAP reprend les principes retravaillés de la première 
et élargit le périmètre de l’autre côté du boulevard Gabriel Péri

• Requalifier le bâtiment de bureaux
• Envisager la réalisation de logements diversifiés
• Favoriser l’installation d’activités à vocation culturelle
• Végétaliser et ouvrir le cœur d’ilot



L’OAP Colonel Fabien/Vigouroux : abandonner 
l’élargissement et le front urbain bâti, sanctuariser la zone 
pavillonnaire 
L’ancienne OAP prévoyait la constitution d’un 
front urbain des deux côtés du boulevard, 
ainsi que l’élargissement du bld du Colonel 
Fabien, avec un mail planté. 

• La nouvelle 
OAP 
développe 4 
secteurs 
d’intervention 
foncière et en 
supprime un : 
Les 
Garmants(n°5) 

• La nouvelle 
OAP 
abandonne le 
principe 
d’élargissement 
et sanctifie la 
zone 
pavillonnaire 
et de maisons 
de ville

1

3

4

2

5



L’OAP 100% Barbusse :  
(Poètes/Nouzeaux/Avaulée/Stalingrad)

Les anciennes OAP Nouzeaux 
et Avaulée ont permis 
d’identifier et de lancer les 
opérations d’aménagement et 
de maitrise foncière

L’OAP 100% Barbusse 
reprend les principes 
d’aménagement durable 
de l’opération :  

• Aménagement des 
espaces publics

• Plantations et 
désimperméabilisation 
des sols, 

• Construction de 
nouveaux logements et 
de services publics

• Commerces et 
parkings mutualisés



L’OAP 
transcommunale Gare 
Chatillon-Montrouge

L’OAP 
transcommunale : un 
enjeu pour 
réaménager le 
quartier avec l’arrivée 
de la gare du GPE.

Une opportunité pour Malakoff : 
la parcelle du 218-222 Av. Pierre 
Brossolette.

Réhabilitation 
des bâtiments 
: pas de 
démolition  

Diversification 
envisagée côté Dolet 
(logements/résidences 
gérées)

Ouverture du cœur 
d’ilot aux habitants

Maintien de l’activité 
sur le boulevard 
Brossolette+ rdc 
actifs



Les prochaines étapes

• Arrêt le 14 décembre 2023 en Conseil de territoire et présentations des principales évolutions au Conseil municipal du 20 décembre 2023
• Avis des personnes publiques associées (Avis de la commune pour corriger d’éventuelles erreurs)
• Etude d’impact 
• Enquête publique 
• Mise en œuvre du PLUI : Dernier trimestre 2024. 

Jusque là, le PLU de la ville de Malakoff reste en vigueur.
L’autorité territoriale se réserve le droit de sursoir à statuer. 
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